
 

La majorité des avis 
d’inaptitude médicale fait 
suite à une usure de l’appareil 
locomoteur ou de la santé 
mentale. 
Dans le cadre de la prévention 
de l’usure professionnelle, 
l’INRS met en place une étude 
prospective avec l’aide  
des Services de prévention  
et de santé au travail (SPST).

> Objectif de l’étude
Élaborer un auto-questionnaire court, qui puisse être utilisé 
en pratique médicale et infirmière quotidienne, notamment 
au cours des visites de mi-carrière et dans le cadre des 
cellules de prévention de la déinsertion professionnelle, 
afin de permettre d'identifier de façon précoce  
les situations d'usure professionnelle.

> Protocole simplifié de l’étude
Un groupe de travail pluridisciplinaire de l’INRS a élaboré 
un questionnaire pour cette étude. 

Deux passations d'un auto-questionnaire long, espacées 
de deux ans auprès de salariés employés ou ouvriers,  
sont prévues auprès de salariés employés ou ouvriers, 
âgés de 43 à 62 ans, en contrat à durée indéterminée (CDI), 
déterminée (CDD) ou en intérim de tous secteurs d’activité. 
Chaque passation est évaluée à une dizaine de minutes.  
La première se fera en salle d’attente du SPST et la 
seconde sera organisée et effectuée à distance par la 
responsable de l’étude à l’INRS. 

Le matériel de passation (tablette ou support papier) est 
fourni par l’INRS. L'auto-questionnaire court, objet de 
l'étude, sera élaboré à partir d'un jeu de questions issues 
des auto-questionnaires administrés aux participants 
de cette étude, qui s'avéreront, à l'issue de l'analyse 
statistique, prédictives d'une usure professionnelle. 

Participez 
à la recherche

Pour mener à bien cette étude,  l’INRS recherche des Services 
de prévention et de santé au travail (SPST) qui proposeront le questionnaire à des 
salariés volontaires, à l’occasion de tout type de visite de suivi individuel de santé.

c �Repérage de salariés  
à risque d’usure professionnelle

 Prévention des risques liés à l’organisation et aux situations de travail

Vous souhaitez participer ?
Contactez : Dr Anne Pichene-Houard : 03 83 50 98 58 ou anne.pichenehouard@inrs.fr 
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